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Si son poste a été supprimé pendant son absence l’agent sera réintégré en 
surnombre pendant un an par sa collectivité, puis pris en charge par le Centre de 
Gestion au frais de la collectivité.
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Une déclaration de vacance d’emploi doit être effectuée avant toute réintégration.

Lorsque l’agent est placé en disponibilité d’office dans l’attente d’une 
réintégration, la collectivité doit saisir le Centre de Gestion afin qu’il propose à 
l’agent tout emploi vacant correspondant à son grade et de telle sorte qu’il puisse 
se voir proposer un poste vacant dans une autre collectivité territoriale ou un 
établissement public local,

S’il refuse des postes, l’agent ne perçoit pas d’allocation de retour à l’emploi
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Une déclaration de vacance d’emploi doit être effectuée avant toute réintégration.

Pour le maintien en disponibilité, l’autorité territoriale doit saisir le Centre de 
Gestion(ou le CNFPT pour certains agents de catégorie A) afin que soit proposé 
au fonctionnaire tout emploi correspondant à son grade.
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Le calcul de la durée de la disponibilité s’effectue à compter de la date de 
placement en disponibilité et la date souhaitée de réintégration.

Etant donné que la durée de la disponibilité pour conditionner la vacance 
d’emploi tient compte de la date souhaitée de réintégration de l’agent, il est 
conseillé à la collectivité, en cas de besoin de remplacement, de recruter un 
agent contractuel sur la base de l’article L332-13 CGFP qui prévoit de remplacer 
un agent momentanément indisponible en raison d’une disponibilité de droit de 
courte durée.

En cas de demande de disponibilité de droit de plus de 6 mois, nous conseillons 
aux collectivités de remplacer les agents les 6 premiers mois par des agents 
contractuels conformément à l’article L332-13 CGFP (motif prévu),
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Pour le maintien en disponibilité, l’autorité territoriale doit saisir le Centre de 
Gestion(ou le CNFPT pour certains agents de catégorie A) afin que soit proposé 
au fonctionnaire tout emploi correspondant à son grade.

14



15



Si la réintégration n’est pas intervenue à l’une des deux premières vacances, elle devra 
intervenir de plein droit à la troisième vacance d’emploi correspondant au grade de 
l’agent.
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Le courrier de mise en demeure AVANT 5 ans nous sommes bien avant la fin des 
5 ans car c’est surtout en cas d’absence de demande de renouvellement. 

Le courrier échéance on approche de l’échéance des 3 mois. 

Le courrier à l’expiration on a dépassé la période des 5 ans.
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